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A la veille de l’Aid El Adha, le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime a réalisé une étude sur les prévisions de l’offre et  de la demande  en ovins et caprins pour le sacrifice de L’Aid , en concertation avec les professionnels du secteur ;représentés par  l’Association Nationale Ovine et Caprine (ANOC), 
Cette étude a pris en considération les éléments suivants :

-1- Les données statistiques réalisées par le Ministère  sur : 
· Les effectifs du cheptel ovin et caprin ;
· Les données sur les abattages à l’occasion de  l’Aid El Adha de l’année précédente  (1429) ;
· Les abattages d’ovins (mâles et femelles) enregistrés au niveau des abattoirs contrôlés en 2009 ;
-2- Les normes zootechniques (taux de naissance, taux de mortalité)

Observées sur le cheptel ovin et caprin dans les différentes régions du royaume.
Ces données ont permis d’évaluer l’offre et la demande prévisionnelles en ovins et caprins,  ainsi que l’état de préparation des animaux, qui se présentent comme suit :
· Les  disponibilités (offre) en ovins et caprins destinés à l’abattage de l’Aïd  sont estimées à 6,9 millions de têtes dont 4,3 millions  d’ovins mâles et 2,6 millions d’agnelles et de caprins.
·  La demande est estimée à  5,1 millions de têtes, dont 4,6 millions d’ovins (dont 4,1 millions mâles et 500000 femelles)  et  420 000 caprins. 
 La comparaison entre l’offre et la demande montre que les disponibilités couvrent la demande 
· L’état d’engraissement des animaux est en général satisfaisant en raison de la bonne campagne agricole 2008-2009 et de la préparation des animaux au niveau des ateliers d’engraissement qui connaissent un développement spectaculaire à l’occasion de cet événement.

         Par ailleurs, l’opération de l’Aïd Al Adha constitue une opportunité pour améliorer la trésorerie des agriculteurs pour lesquels l’élevage de petits ruminants représente la principale source de revenus notamment dans les vastes zones de parcours. Ainsi les transactions commerciales des animaux d’abattages à l’occasion de l’Aïd Al Adha 1430 permettront de réaliser un  chiffre d’affaires dépassant les 7.2 milliards de dirhams, dont la grande partie sera transférée au milieu rural ; permettant ainsi aux agriculteurs de faire face aux dépenses des autres activités agricoles. Ces ressources contribueront également à dynamiser les activités économiques dans le monde rural.

            S’agissant des prix des animaux destinés au sacrifice de l’Aïd Al Adha, ils sont soumis à la loi de l’offre et de la demande et varient selon la qualité, la race, l’âge des animaux et en fonction du lieu de vente  et de la date de rapprochement du jour de l’Aïd.
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